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Les élections sénatoriales françaises de 2026 
visent à renouveler au scrutin indirect la moitié 
des membres du Sénat, la chambre haute du 

Parlement français.  
Elles sont prévues pour le 27 septembre 2026.

Le 5 juin 2026, a eu lieu la désignation 
des délégués des conseils municipaux qui 
composeront la majeure partie du collège 

électoral appelé à élire 178 sénateurs.

Le Conseil municipal de la Ville a désigné 15 
titulaires et 5 suppléants qui représenteront notre 

commune lors de l’élection sénatoriale du 27 
septembre prochain.

Titulaires : Isabelle Pasteur, Arnaud Demange, 
Maïlys Ganhy, Moulay Jellal, Sophie Pannetier, 

Philippe Schmitt, Catherine Gozzi, Tanguy Bagnard, 
Valérie Pontonnier, Dominique Ganaye, Véronique 
Bachelard, Saturnin Awounou, Sébastien Kencker, 

Virginie Dos Santos, et Zahira Degoudj

Suppléants : Patricia Bonneau, Karim Khatri, Sarah 
Bounefikha, Sylvain Boulogne et Julien Chapet



Afin de lutter contre la pollution visuelle 
causée par les enseignes publicitaires le 
Conseil Municipal a décidé d’augmenter 
la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure 

à partir du 1er janvier 2027 dans le 
cadre juridique autorisé, c’est-à-dire une 

augmentation de maximum 5€ par rapport à 
l’année précédente.

Pour notre Commune cela représente 
environ 190 enseignes assujetties à la 

TLPE pour un montant de recette globale 
d’environ 300 000€.
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